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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Ovins
Question écrite n° 11489

Texte de la question

M Philippe Mestre attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur le mecontentement des
eleveurs ovins du departement de la Vendee a l'annonce de la baisse de la prime ovine. La prime devrait
diminuer de 15 p 100 par rapport a ce qui etait prevu en debut de campagne. Cela represente un manque a
gagner net de 19 francs par brebis soit en moyenne pres de 5 000 francs par eleveur vendeen. Aussi il lui
demande ce qu'il envisage pour eviter les consequences desastreuses pour les eleveurs ovins d'une baisse du
montant de la prime ovine.

Texte de la réponse

Reponse. - L'evolution previsible des prix de marche francais en 1989 a conduit le Gouvernement francais a
demander a la commission des communautes europeennes des le mois de juin dernier, la fixation d'un acompte
sur la prime a la brebis et a la chevre au titre de la campagne 1989Le montant de l'acompte a ete fixe a 30 p
100 du montant previsible de la prime lors du comite de gestion du 28 juillet 1989, malgre les interventions de
certaines delegations, notamment la delegation francaise, qui ont juge cet acompte insuffisant. Ce premier
acompte a ete octroye aux producteurs situes en zone defavorisee, conformement aux dispositions du
reglement de base ovin, au cours du mois d'aout 1989. Depuis cette date, les prix de marche ont chute au cours
des mois de septembre et octobre. De plus les eleveurs francais sont fortement penalises par la secheresse qui
a regne tout l'ete. C'est pourquoi le Gouvernement francais a saisi la commission d'une demande visant a verser
aux eleveurs au moins 50 p 100 du montant previsible de la prime estimee par la commission. A defaut de
reponse de cette derniere, la demande a ete portee devant le Conseil des ministres de l'agriculture qui lui a
donne une suite favorable. En consequence, les producteurs francais situes en zone defavorisee ont percu en
octobre un deuxieme acompte s'elevant a 32,86 F par brebis et 26,28 F par chevre qui, ajoutes a 44,10 F par
brebis et 32,29 F par chevre deja percus correspondent bien a la moitie de la prime previsible pour 1989. Les
producteurs situes en zone non defavorisee qui n'ont donc pas beneficie de l'acompte de 30 p 100 ont percu en
octobre 76,96 F par brebis. Par ailleurs, je vous informe que le conseil des ministres de l'agriculture de la
Communaute a decide, dans le cadre de la reforme de l'organisation commune du marche de la viande ovine
recemment adoptee, que l'octroi d'acomptes sur la prime compensatrice ovine serait desormais systematique, a
partir de la campagne 1990. Deux acomptes de 30 p 100 de la prime estimee seront ainsi verses en cours de
campagne en juillet et de decembre de chaque annee.
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